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Cher lecteur,
La fi n de l’année approche à grands pas! Il est 
donc tout doucement temps de prendre les 
derniers jours de vacances ou d’organiser, le 
cas échéant, la fête annuelle du personnel. Vo-
tre service du personnel sera plus que proba-
blement confronté à ces sujets. Aussi, dans ce 
numéro de SSE-Link, nous vous aiderons à ré-
pondre à certaines questions d’ordre pratique: 
Qu’advient-il des jours de congé non pris? Que 
se passe-t-il si un travailleur est victime d’un 
accident en rentrant de la fête du personnel? 
Vous trouverez en outre des renseignements 
sur certaines nouveautés annoncées. Citons 
notamment l’article sur la prépension qui décrit 
le durcissement progressif des conditions d’âge 
et d’ancienneté. Et encore plus intéressant peut-
être, vous trouverez dans la rubrique ‘En bref’ 
des explications succinctes concernant le sys-
tème de bonus avantageux qui sera introduit 
dès 2008. Enfi n, dans ce numéro de SSE-Link, 
nous renvoyons une fois de plus à notre tout 
nouveau site web qui vous fournit des informa-
tions approfondies sur Easypay Group et une 
documentation détaillée en matière de législa-
tion sociale. 
Il ne nous reste qu’à vous souhaiter une bonne 
lecture et une bonne visite sur notre site, ainsi 
qu’une Excellente Fin d’Année! 

Nikolaas Deloof
Directeur 
SSE asbl.

A compter du 1er janvier 2008, la réglementation 
relative à la prépension sera modifi ée. En eff et, 
l’âge du départ à la prépension sera progressive-
ment relevé et les conditions de carrière renfor-
cées. Ces mesures s’inscrivent dans le cadre des 
initiatives visant à maintenir les travailleurs plus 
longtemps au travail. Vous trouverez ci-dessous 
les modifi cations essentielles concernant ces con-
ditions d’âge et d’ancienneté.

La nouvelle réglementation relative à la prépen-
sion est d’application pour tous les travailleurs 
auxquels le congé a été notifi é après le 31 mars 
2007 et dont la prépension prend cours après 
cette date, à certaines exceptions près.

1. Prépension à partir de 60 ans
À partir du 1er janvier 2008, les conditions de car-
rière pour le départ à la prépension à l’âge de 60 
ans seront relevées. Les nouvelles règles prévoient 
désormais, pour les hommes, 30 années de car-
rière à partir de 2008 (35 à partir de 2012) et pour 
les femmes, 26 années de carrière à partir de 2008 
(28 à partir de 2012, 30 à partir de 2016, 32 à partir 
2020, 34 à partir de 2024 et 35 à partir de 2028).

2. Prépension à partir de 58 ans
- Travailleurs ayant une longue carrière: ils peu-

vent toujours prendre leur prépension à l’âge 
de 58 ans, à condition que cette possibilité soit 
prévue dans le cadre d’une CCT sectorielle ou 
au niveau de l’entreprise. Les hommes doivent 
justifi er une carrière de 35 ans à partir de 2008 
(37 à partir de 2010 et 38 à partir de 2012); les 
femmes, une carrière de 30 ans à partir de 2008 
(33 à partir de 2010, 35 à partir de 2012 et 38 à 
partir de 2014).

- Travailleurs exerçant un métier lourd (à partir 
de 2010): par métier lourd, on entend les tra-
vailleurs occupés par équipes alternatives, de 
nuit ou en services ininterrompus. Ils doivent 
justifi er une carrière de 35 ans dont au moins 5 
ans au cours des 10 dernières années ou 7 ans 
au cours des 15 dernières années.

- Travailleurs moins valides présentant des pro-
blèmes physiques graves (à partir de 2010): une 
CCT doit encore être conclue à ce sujet par le 
Conseil National du Travail (CNT). La condition 
de carrière d’application est par ailleurs de 35 
années pour les hommes comme pour les fem-
mes.

3. Prépension à partir de 56 ans
- Travailleurs comptant 33 années de carrière 

dont 20 en équipe de nuit.
- Travailleurs du secteur de la construction (CP 

124) en possession d’une attestation du méde-
cin du travail établissant une incapacité de tra-
vail rendant impossible la poursuite de l’activité 
professionnelle.

- Travailleurs comptant 40 années de carrière sur 
la base d’une CCT du CNT. Cette convention 
doit elle aussi encore être conclue.

4. Prépension à partir de 55 ans
Dans certains secteurs, les travailleurs comptant 
38 années de carrière professionnelle ont la pos-
sibilité de partir à la prépension dès l’âge de 55 
ans. Ce régime peut toujours être appliqué et 
prolongé, mais l’âge de la prépension va progres-
sivement être relevé: 56 ans à partir de 2011 et 57 
ans à partir de 2013 jusqu’au 31 décembre 2014 
au plus tard.

5. Prépension à partir de 50 ans
Pour les entreprises en diffi  culté ou en restructura-
tion, l’âge de la prépension peut être abaissé jus-
qu’à la limite minimum de 50 ans. Pour bénéfi cier 
de ce régime, les travailleurs doivent justifi er une 
carrière de soit 20 années, soit 10 années dans un 
même secteur au cours des 15 dernières années.

Bart Depreitere
Juriste
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» Jours fériés en cas de suspension et de 
fi n du contrat de travail.

En 2008 aussi, vos travailleurs ont droit à 10 jours 
fériés payés. Mais que se passe-t-il s’ils prennent 
des vacances ou un crédit-temps? Ont-ils tou-
jours droit aux jours fériés tombant durant ces 
périodes? La suspension et la fi n du contrat de 
travail peuvent dans certains cas donner droit à 
un salaire pour les jours fériés. Vous trouverez ci-
dessous un aperçu des diff érentes situations. 

1. Suspension du contrat de travail

Pour avoir une vue d’ensemble claire des situa-
tions dans lesquelles le salaire pour les jours 
fériés doit être payé, il convient de distinguer 
quatre catégories.

1.1 Droit inconditionnel au salaire pour le jour 
férié tombant pendant: 
- les vacances légales ou conventionnelles; 
- le rappel sous les armes (sauf pour raisons dis-

ciplinaires);
- le chômage temporaire imputable à un inci-

dent technique, des intempéries ou un man-
que de travail pour des raisons économiques. 

1.2 Droit au salaire pour le jour férié tombant 
dans les 30 jours suivant le début: 
- de la maladie ou de l’accident;
- de l’accident de travail ou de la maladie profes-

sionnelle;
- du congé de maternité;
- d’une grève “reconnue“ ou d’un lock-out.

1.3 Droit au salaire pour le jour férié tombant 
dans les 14 jours suivant le début: 
- de la force majeure temporaire;
- du congé-éducation;
- du petit chômage et du congé pour raisons im-

périeuses;
- du congé d’allaitement et prophylactique;
- de l’exercice d’un mandat politique;
- de la détention provisoire;
- du service militaire ou civil.

1.4 Droit au salaire exclu si le jour férié tombe 
pendant: 
- l’interruption de carrière et le crédit-temps;
- le congé pour soins palliatifs, le congé pour 

l’octroi de soins à un membre du ménage ou 
de la famille et le congé de parenté;

- une absence justifi ée;
- d’autres suspensions conventionnelles du con-

trat de travail.

1.5 Saviez-vous que…? 
- En cas de rechute après une reprise du travail 

de plus ou moins de 14 jours, le travailleur 
conserve son droit au salaire pour les jours 
fériés tombant dans les 30 jours suivant cette 
nouvelle incapacité de travail. La législation 
sur les jours fériés n’aborde pas le concept de 
“rechute“.

- Lorsque diff érentes causes de suspension se 
superposent ou se succèdent, une nouvelle 
période de jours fériés payés débute à chaque 
nouvelle cause de suspension. 

2. Fin du contrat de travail 

En fonction de l’ancienneté du travailleur, 
l’employeur est tenu, dans certains cas, de payer 
les jours fériés à la fi n du contrat de travail. 

- Si l’ancienneté du travailleur est de moins de 15 
jours calendrier (sans interruption imputable 
au travailleur), l’employeur n’est pas tenu de 
verser le salaire pour le(s) jour(s) férié(s) tom-
bant après la fi n du contrat de travail. 

- Si le travailleur compte entre 15 jours calendrier 
et 1 mois d’ancienneté dans l’entreprise, sans 
interruption lui étant imputable, l’employeur 
doit payer le salaire d’un jour férié tombant 
dans la période de 14 jours calendrier suivant 
la fi n du contrat de travail.

- Si le travailleur est en service depuis plus d’un 
mois, l’employeur paie tous les jours fériés 
tombant dans la période de 30 jours calendrier 
suivant la fi n du contrat de travail. 

Il existe toutefois trois exceptions à cette obliga-
tion de paiement des jours fériés: 
- le travailleur a rompu lui-même son contrat de 

travail en l’absence de raisons impérieuses;
- l’employeur a mis fi n au contrat pour raisons 

impérieuses;
- le travailleur a déjà commencé à travailler chez 

un nouvel employeur. 

Il ne faut pas perdre de vue que le salaire pour 
les jours fériés à payer est cumulé à l’indemnité 
de préavis! Ces deux rémunérations doivent donc 
être considérées séparément. 

Elke Vannerom
Juriste
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» Qu’advient-il des jours de vacances non pris à la fi n 
de l’année ?

Chaque travailleur doit prendre tous ses jours de vacances avant la fi n de l’année. Il n’est en eff et pas 
permis de reporter des jours de vacances légaux l’année suivante. Il se peut cependant qu’un employé 
n’ait pas pu prendre tous ses jours de vacances avant la fi n de l’année et, ce, pour diverses raisons (ma-
ladie, congé de maternité,…). En tant qu’employeur, êtes-vous tenu de payer ces jours de vacances non 
pris ou sont-ils perdus défi nitivement?

Lorsqu’un employé décide de son plein gré de 
ne pas prendre tous ses jours de vacances, 
l’employeur n’est pas tenu de les lui payer. 
L’employé n’a pas le droit d’exiger le paiement 
de ses jours de vacances restants. Néanmoins, 
l’employeur peut décider sur une base volontaire 
de tout de même rémunérer les jours de vacances 
non pris. Le pécule de vacances qui en découle 
est un montant brut soumis aux cotisations ONSS 
et au précompte professionnel.

En revanche, si l’employé est dans l’impossibilité 
de prendre ses jours de vacances en raison d’une 

maladie, d’un congé de maternité, d’un accident 
de travail ou suite à la prise d’un congé de pa-
renté à temps plein, d’un congé pour assistance 
médicale à temps plein,… l’employeur est alors 
tenu de lui payer les jours de vacances non pris au 
31 décembre. Le travailleur ne perd donc pas son 
droit au pécule de vacances.
Depuis cette année, un nouveau mode de calcul 
est d’application pour le pécule de vacances des 
jours de vacances non pris. Momentanément, 
celui-ci n’est toujours pas soumis à l’ONSS, mais 
la situation devrait changer d’ici peu. Le pécule 
pour les jours de vacances non pris sera donc 

bientôt lui aussi soumis aux cotisations ONSS. 
Cette modifi cation n’est toutefois plus attendue 
avant la fi n 2007.
- L’employeur verse le salaire pour les jours de 

vacances n’ayant pas encore été pris sur la base 
du salaire du mois de décembre.

- Si le double pécule de vacances n’a pas encore 
été versé dans l’année de vacances, il convient 
alors de verser un supplément. Ce supplément 
est égal à:

 (92% du salaire du mois de décembre x le nom-
bre de jours de vacances non pris) / 24, 20, 16, 
12, 8 ou 1 selon que l’employé est occupé dans 
le cadre d’un régime de travail de 6, 5, 4, 3, 2 ou 
d’1 jour(s) par semaine. 

Eline Verfaillie
Juriste

» Travailleurs victimes d’un accident lors de la fête du 
personnel,  sur le chemin pour s’y rendre ou pour 
rentrer chez eux. 
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En cette période de fêtes de fi n d’année, nom-
breux sont les employeurs qui organisent une 
fête du personnel pour leurs travailleurs. Mais 
que se passe-t-il si la fête se termine mal et qu’un 
de vos travailleurs est victime d’un accident? 
S’agit-il dans ce cas d’un accident de travail?

La loi défi nit un accident de travail comme ‘un 
événement soudain qui occasionne une lésion et 
qui se produit durant et par le fait de l’exécution 
du contrat de travail‘.
Nous pouvons dès lors nous demander si un acci-
dent survenu lors de la fête du personnel ou sur le 
chemin pour s’y rendre ou en revenir répond à cette 
défi nition légale. L’accident doit-il dans ce cas être 
considéré comme ‘se produisant durant l’exécution 
du contrat de travail‘? Et qu’en est-il si la fête du 
personnel ne se déroule pas dans les locaux de 
l’entreprise, mais dans un restaurant ou une salle de 
réception? S’agit-il dès lors d’un accident de travail?

Les cours et tribunaux se sont déjà prononcés à 
plusieurs reprises sur cette question. Sous cer-
taines conditions, la fête du personnel peut être 
considérée comme du ‘travail‘ et tout accident 
pendant ou à la suite de cet événement peut par 
conséquent être qualifi é d’accident de travail. 

Pour ce faire, les conditions suivantes doivent 
être remplies simultanément:
- la fête est payée par l’employeur;
- l’employeur exerce une pression morale sur les 

travailleurs pour qu’ils soient présents à la fête;
- pendant la fête, les travailleurs sont sous 

l’autorité de l’employeur;
- les membres de la direction de l’entreprise sont 

présents lors de la fête.

Si l’accident dont est victime un travailleur pen-
dant la fête du personnel ou sur le chemin pour 
s’y rendre ou rentrer chez lui satisfait à ces qua-
tre conditions, on peut alors parler d’accident de 
travail. Il peut donc aussi s’agir d’un accident de 
travail lorsque la fête du personnel se déroule en 
dehors de l’entreprise. 

Eline Verfaillie
Juriste



» En bref…
Système de bonus à partir de 2008
A partir du 1er janvier 2008, l’employeur peut oc-
troyer un bonus à ses travailleurs à concurrence 
de maximum 2200 EUR nets par an. Il s’agit d’un 
bonus unique dont l’octroi est lié à la réalisation 
d’objectifs prédéfi nis. Ce bonus n’est soumis ni à 
l’ONSS, ni au précompte professionnel. En tant 
qu’employeur, vous devez certes payer une co-
tisation de 33% sur ce bonus, mais l’intégralité 
des frais générés par celui-ci et par la cotisation 
patronale sont déductibles à l’impôt des sociétés. 
L’instauration de ce système de bonus exige une 
CCT d’entreprise ou un acte d’adhésion à joindre 
au règlement de travail. 

Montants indexés en 2008
Cotisation CO2
Depuis le 1er janvier 2005, l’employeur doit ver-
ser une cotisation CO2 sur tous les véhicules de 
société utilisés à des fi ns privées. Cette cotisation 
de solidarité est liée à l’indice santé et indexée 
le 1er janvier de chaque année. Pour appliquer 
l’indexation au 1er janvier 2008, vous devez mul-
tiplier le montant actuel de la cotisation de soli-
darité par l’indice santé du mois de septembre 
2007 (120,27), puis diviser par l’indice santé de 
septembre 2004 (114,08).

Exemple: voiture diesel émettant 151 grammes 
de CO2 par km: ((151 x 9) - 600) / 12 = 63,25 EUR. 
Après l’indexation de 2008: 63,25 x 120,27 / 
114,08 = 66,68 EUR par mois.

Contrats de travail 
Comme chaque année, les plafonds salariaux 
d’application pour les contrats de travail, les sai-
sies sur salaire et les cessions de salaire sont in-
dexées au 1er janvier 2008. Ces montants présen-

tent entre autres un intérêt dans les cas suivants: 
clause de non-concurrence, période d’essai et dé-
lai de préavis pour employés, congé de sollicita-
tion pendant le délai de préavis, clause d’arbitrage. 
Vous pourrez consulter ces plafonds dès qu’ils 
seront connus sur le site web d’Easypay Group 
(www.easypay.be). Vous trouverez ci-dessous des 
explications pour accéder à la page appropriée.

Navigation sur le nouveau site web 
d’Easypay Group
La toute dernière version du site web d’Easypay 
Group est disponible sur Internet à l’adresse ha-
bituelle www.easypay.be ou à la nouvelle adresse 
www.easypay-group.com.
À droite de la rubrique “Nouveautés et événe-
ments“, vous trouverez un aperçu de l’ensemble 
des nos divisions, produits et services. Il vous 
suffi  t de cliquer sur les diff érentes parties du site 
pour obtenir plus d’informations. 
Pour améliorer la convivialité de notre off re, cer-
taines applications sont désormais aussi dispo-
nibles en ligne. Pour y accéder, il suffi  t de cliquer 
sur “my.easypay-group“. Cette partie du site est 
accessible à tout un chacun après une procédure 
d’enregistrement simple, unique et gratuite. Dans 
“Mes documents“, vous trouverez des chiff res clés 
et des modèles de documents. Cliquez sur la sous-
rubrique “Chiff res clés“ et vous retrouverez les 
nouveaux plafonds pour les contrats de travail et 
les saisies sur salaire, ainsi que les montants adap-
tés concernant les voitures de société. La sous-ru-
brique “Modèles de documents“ vous permet de 
télécharger toutes sortes de contrats de travail. 

Stijn Loosvelt
Juriste


